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gingembre 
n.  épice piquante parfumée faite du rhizome d’une plante. Elle est 
utilisée coupée ou en poudre pour cuisiner, préservée dans un sirop, 
ou confite.  

Le “gingembre” est parmi la liste d’au moins 55 articles interdits dans Bande 
de Gaza par le gouvernment israélien, selon le Gisha Legal Center for 
Freedom of Movement, un organisme israélien qui cherche à protéger la 
liberté de mouvement des Palestiniens et Palestiniennes et qui promeut les 
droits garantis par le droit international. Parmi cette liste on retrouve aussi les 
noix de muscade, le chocolat, les cannes à pêche, les jouets, les journaux, et 
les instruments musicaux. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    1.5 millions de Palestinien(ne)s habitent à Gaza, dont 75% sont des 
réfugié(e)s déplacés en raison des agressions israéliennes entre 1948 et 
1967. Depuis 2006, ils étouffent sous le poids du siège militaire de leur 
territoire. L’armée israélienne encercle complètement la Bande de Gaza et 
contrôle toute personne et tout article qui entre ou quitte le territoire. Les 
résident(e)s de Gaza sont privés à chaque jour de nourriture, de 
médicaments et d’électricité, entre autres. Selon le Programme Alimentaire 
Mondial, en 2009, 44.8% de Gazaouïs étaient sans emploi et 85% 
dépendaient de l’aide humanitaire pour survivre. 

 

METTONS FIN AU SIÈGE DE GAZA!   

BOYCOTTONS L’APARTHEID ISRAÉLIEN! 
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